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Yifon de telle perfonne ou pefonnes qi en feront ataquéesf: t poirfferuer c esou e
objets, Son. Excellence etf par le préfent autoricée 'de 'payer 'tels frais 'et dépenlfesr
que l'urgence du cas pourra rendre néceffaire de tems à autre, auxquels frais et dé-
penfes il'. fera' pourvu par la Légiflature de cette. Province aùu(itôt. après qu'elle en . l
fera renuf.. ,.4nlE

VI. Et qu'il foiÉ de plus ftatué par l'autorité fufdite, que cet Aae continuera et
fera en force.jufqu'a premier jour deJanvier, lil huit cent deux, et de là jufqu'à

la fin de la Segion alors prochaine du Parlement Provincial et.pas' plus *longtems.

ACrE. pour êriger un Ront fur la Riv e ie JTacques Cartier -

X' U que la Riviere Jagries eariier par là violence et la rapidité du courant eft
quelquefois impraticable. ét en tout tems dangeeufe qu it donc fatué par-

centinuat!on de
cet A&C.

préambule.

11. Et qu'il foit de plus iftatué, qu'il fera loifible au Capitaine de Port ou autre *ir du ca
perfonne ou 'perfonnes ainfi prépofées:p*r Son Excellence, d'examiner les'Vaiffeaux
arrivant, de donner. immédiatement tels ordres aux Maîtres de tels Vaiffeaux con-
cernant leur moüillage à une diftance de la Ville ou .des. autrès Vaiffeaux, ou pour.
empêcher' les gens de débarquer de tels Vaiffeaux, onceux de terre d'aller à.bord,
ou pour faire la quarantaine, ainfi que le Capitaine de Port ou la perfonne.on les per-
fonnes aiuifi, prépofées, le jugera ou jugeront .à fa ou leur difcrétio' irnmèdiatenent
néceffaire, à caufe des maladies contagieufes ou peflilentielles qui feront à bord de itéul
-tels. Vaiffe'aux ainfi' arrivant. Et. tous et chaque Maître ou Maîtres, Commandant d
ou Commandants-. de'Navires ou Vaileaux venant de la Mer, 'qui refuferont ou vlresi tetue.

négligeron.t d'obéir à l'ordre par écrit du Capitaine. de, Port ou autre perfonne nom. mer aux ordres
mee par 'Son Excellence le Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou Perfonne ayapt. du Capitaine de

Port
l'adminiftration du Gouvernement .pour les objets de cet Aae, encourront une pe-
nalité de vingt cinq' Livres Sterlingpôur toute et chaque contravention.

IV. Et pout 'pêvenir les difficultés avec les Maîtres des Vaigeaux arrivant, il eft te caitie de

par le pré(ent de plus ftatué, que le Capitaipe de Port ou autre 'perfonine ainf pré- °prouracet
pofées en vertu de .cet A&e, produiront le préfent A&e au Maître ou Commandant 'Quarantaine
de'tel .Vaiffeau arrivant comme -ufdit, ainfi que l'aae de la trente.cinquieme de desvaifeaux a,
Sa' Majefté' Chapitre Cinq, vulgairement nommé l'Aae'. de quarantaine.

V. Et qu'il foit de plus fiatué par l'autorité fufdite, que toute-.et chaque péna-
lité 'encourue en vertu de cet A&e fera et pourra être po.urfuivie ou recouvrée dans de amcade&.
aucune des 'Cours. de record de Sa. Majefté 'par- plainte ou irformation, fur ierment
d'un ou plufleurs témoins dignes de foi et les dites pénalités feront payées à Sa
Majefé, fes. Héritiers et' Suc'efleurs pour 'les ufages publics e ettefouden~~ d.Goenee.d'cel e, etiuea ulc de cet Province et le
foutien duGouvernement. d'icelle, et il'fera tenu compte de la due application qui
en fera 'faite, à Sa Majefté, fes Héritiers et Succeffeurs, par la voie des Lords Commif-
faires du Tréfor de Sa Majenfé pour le temis dalorsi en telle maniere que Sa Ma.
jeflé, fes Héritiers et Succeffeurs l'ordonneront.
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áa fies Eàcellente Majefté dti 1Ro par et de l'avis et contentement da Confei Lé'
gillatif et de l'Affemblée. de la Provirice du Bas-Canada, conftitués et a1'mblés e

vertu et fous l'autorité. d'un A&e paffé dans le Parlement de la Grande Breiagne,
intitulé AIe qui rappelle eer:aines a rties d n A5k paflé dans. la cuatorzzene année du

"Règne de fa Majeflé, intiiulé ".A&. qui pourvoit plus eßficacement pour, le Guvernement
de la Province de Québec dans l'Amérique Septentrionale, et qui pourvoit pluis a»4plement'
pour 'leGouvernement de la dite Province" et il efl par'le préfent R'atué pa'r la même Poudnné,

autorité, ïqu'il fera et pourra être loifible à fon Excellence le 'Gouvernear, le Liéu. a Guvcrneur.

tenant Gouverneur, ou à la, Perfbnne ayant l'adniniftration du Gouvernen-nt d
cette Province,, pour le tems d'alors, de nommer et appoiiter par commilfioiî fous fon
feing et le fçe'au de fes armes, trois perfunnes. pour ériger le pont qui doit etre érigé
en conféquence de cet Aae fur la Riviere. Jacues Cartier, de démettre de teis a autre r la a.
les dites perfonnes ou aucune d'elles,- et d'en' nommer d'autres en'ia lace de celles
qui feront, démifes, ou qui mourront ou qui réigneront leur tharge;. ,et que- les dites c ' as de mbrt

perfonnes qui feront' comme ci-defus mentionné, nommées et appointées, feront et et .dca"'omifi

il- Gouveru.parles' prëent contitu, a i' lrdappoter datrois*

elles fnt pc e m ires pour ériCer lm ditmars.

IL Et qu'il, foit de'pluis ftat'aé par l'.aiutorité' fufdite, 'quie,es dits Cmnlreou ]Lc. Comi-
deux d'entr'elix, ars e âeae dz-s avýintages' ou, das-incommoiités, des -di oeére n ariÇxr't

* Cihi-rýnin.î oit its ou -qui .pourron t,être out-erts, cond'ùifant' "a'la -dite Riviere jacqas, Uli ptc

1 naPour bp tir. uy

C'arcier ou iu Ponit dea érge fa r 'icelle, et qu'e Peocès V ba} 'P ara étéf far. a R

-s ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ir Jaqe Care d-'a'dt iveejcqe a

firont quelq''endroit fur' , dd d iree »,ier, f rl
dit Pont po "rra etre rere le plpfee contuês codveablement pour. 'u e di Gran.d ChemindRoyal et 'de Poftde polu ttupr, que la décifion des 'dits Co mmiffaires oou d.u o'

d.'Cntr'eu x à I egard'Je- î6elleý fîtuation,. accornpagnée d'a Pro.ès Verblc-efsmu.*uLpruêpr
etiuéx fur' les 4v-tacps et les inco modités des odiurens Chmin ouvertss ou' qaire rue

poirront trer ou' ert oduonldifnt à la dite Riviere Jai- cres,,fer f""cnîl, a
fon Excéexieîce lé Gouiverneur, le Lieutenan*t Gouverneur,, -ou à, la. perfon'ne ayant

1 iadrninillraticrx du Cotuvernément ý-de. cette Province pour'le' teins'd'a1ors, et.patr e'ie
apnpouve avantd q éauc'.1neé detcermintion P èal sV' eit pri bac e aura é tffft

1HI. -Et qu'il f'oit de. plus ifatué par l'atoarité- fafdite, que lorfq,:e tel'ernd éoif frk orocIa'
rnqe bords d dite' RiviRrie Jacques Carter fraainfi fi avec'apobation' fuMi per,.

ferai et pourra être égal auxp di'È'Convenabrem p à urfugeuu Gt Chpei
préfent requis d y fdire 'ériger et.achever.uti' pont, d'un manière folide et convenable "1"rsuiri
d opierre o de bois,' ou des deux Pourvû toujours , qu"avant que la bâtiffie du d rt Pont lidd Pierre
toit commerçée, les dits Comniffaire s odeu de drens ein e oter o i'P *
fetrcqisd faire faire un plan du di Ptit avec-uneelir Cirnde,.de ferfs pour à
riger;'Ieéfq els plan 'eteftlmatîon feront par 'ls dits Cod,ùil ~ie, îi 'nrex i

dvant f n Excllencele Gou ernur, le Lieuteàiitouvreur ou laperfonne ayant'il'adminiftration d.u Gouvernemn de cette Provincei. pour le tems d'alors,. etou r e i
arluiv a vpprouvés, e 'aprèstelle appr batinlial fir pe p·ce tr e t xits,

Comm. airras ou'deux den dtreuxs de procéder. immédiatement reiodt ple a co
et cette fin de convenir avec aucunerpe. fonne ou- pirfondeeescopourn

e pour defu 'l'es itérux. u dausjlamanière, c'apras réglée, eta bâifau t dé, teprer:

comm ençe, deux dent ommifairouveuxnd'entreuferté ie.. fopar lepr-' tenea-

fea ires de far ae unpla d di P n vc-ue firatòds déene pur é
devant ~ ~ ~ ~ ~ ff »on Excellence l Gouderneur, oe Liuern-ouënuru éapefoneayn

jours, u apous ett q telle approb atio iomMe "f rafdit aura a n et av dat s
oit prcesd plus dumm d'enr'eux,.diee p e én rprucrnecronr.n àla'd

etkàrcetteion et cvis public dans la Gae e oupefonesp l'nrei on du dinat poi
A.a ' ' ialix
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riaux avec lefquels, le dit Pont doit être confiruit, et des dimenfions du dit Pont,
et par telle, notice: requerront toutes perfonnes prêtcs ou difpofées .à contraber pour
I'ére&ion' du ditipont, et pour en'fournir'les matériaux, offrant bonne et'.fuffifante
caution pour l'exécution de leur Contrat, de donner leurs propofitions par écrit, avec
les noms de leurs' Cautions, aux dits ComMiffaires -dans *l'e'fpace de quarante jours de C
la "date de -la dite. notice, et fi, en conféqucnce de telle notice,' aucune rpofition ou pourrot
propofitions pour l'éreaion du dit pont et pour enfournir les matériaux, avec telle coty pour!l.

cautioti comme 'fufdit, font faites, elles ,feront immédiatement fotrmifir par les dits Pont.
Comnmiffaires à la confidération du-Gouverneur, Lieutenant.Gouverneur., ou:à la Per-'
fonne ayant i'admirniflration du Gouvernement de cette Province pour le tems d'alors;
et de' telle ou telles. prop'ofitions qu'il approuvera et à cet effet ordonera, les dits
Comniiffaires donneront avis dans l'aI Gazette de Québec, et par telavis requerront puli' "
toufes perfonnes prêtes 'et difpofées à' contraüer pou.ur l'éreaion. du dit Pont et pour d -
en fournir les- matériaux, avec telle caution comme ,fufdit pour une 'oindre fmme bccetquelepro.

que celles ucntenue dans, telle ou telles popofitons dont avis'fera ainf donné, 'de °"
donner leurs propofitions. avec' les noms *de leur cautions aux dits Commiffaires, vêes..
dans trente Jours de l'a date de tel avis ; après l'expiration duquel tems, il fera loi.-
fible aux dits Commiffaires ou à aucuns deux d'entr'eux, d'accepter telles propofi.
-tions ainfi faites, fielles 'font, aini que les Cautionsoffertes pour·l'éxécution des pré-
fentes, 'approuvées par fon Excellence le Gouverneur Lientenant Gouverneur ou la
Perfunne ayant .l'adminiftratiàn du 'Gouvernement de-cette Province pour le tems
d'alors; et les dits'.Comnmiffaires, ou aucuns deux d'enti'eux, pourront en tel cas con.
traaer par un inftrument par écrit,' avec telles përfonnes ouperfonne dont les'propo-
ltions auront été'ainfi approuvées comme'fufdit, et avec 'telles- perfonne ou perfon-
'nes qui deviendront fa ou leurs cautions pour l'éreaion' du 'dit' Pont et pour en four-.
nir les niatériaux, et' dans tel in'ftrument 'pourront entrer 'da'nstel accord et marchés.
qu'ils jugeront néceflaires à cet effet pour exécuter les fins de cet Aa&e.

IV. Et afin de pourvoir aux matériaux et défrayer les dépenfes de la bâtiffe dù LeGouverneur
dit Pont, qu'il foit'. de plus Ratué' par l'autorité fufdite, qu'il fera et pourra être loifible aitorite d'avancer
à fon Excellence le Gouverneur, 'le Lieutenant 'Gouverneur ou.à. la Perfonne ayant la forir"'. de
l'adminiftration du 'Gouvernemrit deccte 'Province, pour le tens d'alors, davan- £Lioo-
cer aux dits Commiffaires -fui aucuns des argenls e'ntre les mains du, Receveur Gé-
néral de cette Province, 'dont il neit point fait d'applicatiorn, une fomme n'excédant
point la fomme de quinze. cents livres argent courant de cette Province, pour être.
employée 'dans la bâtiffe 'du dit Pont.

V. }ourvu toujours, et qu'ilMfoit de plus flatté, qu'il, féra et pourra· être loifible 'e. comm -
aux'dits Commìffaires ou à· deux' d'entr'eux, et il font. par'le préfent autorifés de et -airesaàtoifés
avec le confentement et l'approbation du Gouverneur, Lieutenant' Gouverneur ou de dz Gouver:tur,
la perfonne ayant l'adminifration du Gouvernement de cette iProvince, pour le tems ","Mav a

d'alors, de-faire des. marchés, de convenir e contra&er avec aucunes perfonnès où perfonne défirant' .

peronne: quelconques pour bâtir t.; , ériger le dit Pont, aux propres frais et dépéns à°r pr frai
de telles. perfonnes ou perfonne, et, de céder 'et -tranfporter 'à telles .'per(onne ou. etdeluitraufpor-'

erfonnes, qui entreprendront ainfi. de bâtir.'et ériger le dit Pont à 1,eurs propres frais. se "imté' par
et dépensls droits de péage qui:réfulteront du dit .Pont,' lequel droit de péage fera cet Ate pendant
perçu et, prélevé aux. frais et.dépëns 'de tél entrepreneur par et. en veitu de' cet.A e, face de 30 a
pour et. pendant un efpace de tems qui n'exédera pas trente années. Pourvu auffi,
qu'avant d'entreprendre la diie b~âtiffe, telles pçrfannes ou 'peifonne donneront bonne "

et fuffifante caution que le dit Pont fera bâti- d'une'maniere folide et durable, et fera laiffé
à l'expiration des dites trente années' dans un bon état de réparations .à.la fatisfaaion

de-
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e- tle 'perfonneou perfonnes. qui pourront être appoin téesà cet effét par le ouver-
ineur, le -Lieutenant Gouverneur -ou la-Perfonne ayant l'adminifration du Couver-
nement de cette Province,

I. Et quil foit de plus ifatué, par 1'autorité 'tifdite, que les dits Conimiffaires .escomm
rendront compte -de temis à -autre, lorrqu'ils 'en 'ferontrequis, à fon Excellence 'le Gou- rendront compte

verneur, 'le Lieutenant 'Gouverneur-ou-à la Perfonne ayaiat l'admini-ftration -du Gou- a", ,ivrne
vernement, de cette Province :pour le:tems-alors, de'application et débourfemet iIeurf.
-de toutes -et-chacune des :fonimnes 'd'argent "qui feront avancées et :d!bourfées. à bâ- tol aace
-tir ct achever le dit pont, et"toutes autres dépenfesvcontingentes duicelui, en telles: ma-
niere. et --foi me que Ibn ·Excellence, le Gouverneur, le Lieutenant Gouverneur ou la
Perfonne -ayant I'adminiftration du -Gouvernement de cette Province pour le tems
d'alors, appointera et ordonnera.

VII. Et vu-qu efl -néceffaire de -pourvoir ,putle renbourfeneht 'de la Lufdite fotn es drotn Ti -
e de quinze -cens livres; qui doit ètre avancée et dépenlëe:pour bâtir et -ériger 1e dit "nt& font im:

pont, -ou -de telle partie d'icelle qui auraiété -dépenfée, et pour fournir des' Matéraux ourri'aut
-en conféquence, 'et auffi pour réparer et entretenir dans .la, fiite le dit. -pont, qu'il lvance.
foit 'donc de plus flatué, que dirfque et auffitôt que le ditPont -fera érigé et bâti,
et reridu propre et-convenable pour le paffage des- Voyageurs -et Voitures.; il fera Droi.
payé pour droit de' péage avant qu'il fit periisde pir fur le dit Pont propofé,
les fobmmes fuivantes, favoir--Pour chaque Carro e oiui autre Voiture à quatre -roues
avec le Conduêteur et quatre -perf onnes:ou ,moin, tire par·deui chevaüxs.ou autres
-bêtes de-trait, la fomme d'n fchelirg. et -fix deniers; pour chaque chaife, caleche à
deux roues, cariole ou -autre Voiîture, avec le Conduaeur et deux. pefonnes ou moine,
-tirée -par deux chevaux -ou 'autres bêtes de:trair,la omme d'un fchellin et tirée par
un cheval ou autre bête de trait, la',. fomme de neuf deniers pour chaque charette, trai.
ieau ou autie voiture tiré par deùx chevaux,. boufs,- ou -autres -bêtes de trait,

avec le Conduêleur, la Comme d'un fchellin, et tire par un cheval. boeuf, ou autre
bête de trait, la fomine de neuf deniers; pour chaque cheval,-jument, mule, mulet
Cu âne, la ffomme de quatr-e'denierset dërni.; pourichaque pafant quelconque à
pied, la formme de deux -deniers ; Pour chaque CoGhon, chevre, mouton, agneau,
ou veau, la mine d'un denier ; pour chaque -taureau, bou-f, vache -et .bête a-
corne, la fommne de deux denicrs et demi et les dits 'droits de 'péage feront et-
is ouît par Je préfent appropriés à Sa Majefé, es-Héritiers -et Succeffeurspour'tou.

jour-s, tnt pour -le rembourk-rlent de Ja fufdite femme de quinzecens livres cou-
rant, qui coit être comme fulditavancée et -dépenféeour bâtir et ériger'le-dit pont
et en fourriir les niatériaux, que pour réparer -et entretei-r le, dit -Pont dans la' fuite,

VIII. Et qu'il foit de plus atué, qu'après -que le dit Pont fera érige et bâti, -et rendu
propre et convenable pour le paiage es voyageurs, befliaux et voitures, aucun perfon a er

ne queLcorque ne .coîîfhiura-ou ne -fera confruire aucun - c ou.-Canôtpour le paf-
lage -ou'traifport; -ou -ne pafIra et trànfportera en-aucune' maniere pour gages ou-a- droit.

lares aucunéxe pcrfonnes ou.perfonne, befttui, oitures ou voiture fur la dite Riviere
jacte. -Caaier dans l'eípac-e d'une deniie lieue du dit P'ont -et quiconque paffera
ou tranfportera en aucun. teis pour gages -on bdlaires aucunes iperfonnes -ou perfonne.
confifqu:era et payera pour chaque tîle contrtvention, -la iomme-de dix fchellins, qui
fera pi-elevée fur plainte porte dev un ou p1ufieurs Juges de Paix par -ordre de

le e: vente fous leur feing et rçeau et ,roite de cele amende fera payée a Sa
I18SClelé, et i'autre moitié <cra p ce à ceui qui aura pourfuivi telle conravenioni

,1 I X
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IX. Et vû qu'il pourra être néceffaire de changer partie du Chemin Royal qui con- .e nra
duit au paffage -de la dite riviere Jacqus CarUier pour l'ufage du dit Pont; qu'il foit gere" .a
donc de plus fatué p'r l'autorté"ftîfdite, que le Grand-Voyer du- Diftri& de Qué- Min 4u' c
bec. enverra un ordre à l'Infpeóeur les Cheiins de-la Paroiffet où fera tel Chemin verre
Royal, pour être lû et publié à la Porte de 1'Eglife Paroiffiale.dans'.la maniere accou-
tumée, dans lequel ordre -le dit Grand-Voyer requerra les Intéreffés dans le Chemin
de' s'affembler à tel jour, heut et lieu qu'il' fierà- pour donnèr:les ioformations.qu'ils
trouveront néceffaires' ot' avantageufes, et après telle Affemblée,leditGranif-Voyer
fe . tranfportera fur les lieux pour changer telle aritié du Chemin Royal et-ixer telle
route qi fera néceffaire pour l'ufage du dit:Pont,' et reglera les travaux de telle' par
tie de Chemin Royal, qui 'fera tel que ci-de ffus changée, et de telle qrute qui fera tel
que ci deßus fixée; et il en dreffera fon Procès Vtrbal"pouretreeiterdû, examiné,
et pour en étre décidé fuivant la Loi. Pourv. touours, que s'il eft irouvé nécef-
hfire par le Gouverneur, le'- Lieutenant Gouverneur on la Perfonne ayant l'adminif
tranion du Gouvernement de cette Province, de donner aicune affiffance pécuniare à

4éfet d'e changer ,la direttion du dit .Chemin Royal, ou,.pour ouvir telle route qui
pourrarêtre faite en vertu de cette Ade il fera et pourra être legal a Gouverneur,
Lieutenant' Gouverneur ou à la perfonne ayantl'adminiftration du Gouvernement de
cette Province pour le teis d'alors, d'avancer à cet effet au Grand-Voyer du di Difi- F LeGouv

tri de'Québec, furet à même la dite fomme de quinzecens livres, appropriée pa ra

le préfent pour l'éreaion du Pont à être' bâti en vertu de cet êAe, et les dépenfes , co'a' £200

tingentes dicelui, ulie fomme n'excédant -pas celle de deux cens.livres, tonobft-ant tion du.

toutes chofes contenues dans cet Aae. à ce conraires; de ·lapplication de laquell our n
fommrre, le dit Grand'Voyer rendra compte au Gouverneur, Lieutenant Gouverneur c.ndu

ou à la Perfonne ayant l'adminiftration. du Gouvernement de cette Province quand
et de la maniere qu'aucun d'eux l'ordonnera.

X. Et qùi'il fait' de phis fiatué par..rautorit fufdite, que l'rgent qui doit etre levé
en vertu ;de cet ACte, et les différentes amendes, forfaitures et pénalités impofées par p
cet ACte, feront et elles font par le préfent accordés et réfervés à fa' Majefté, fes héri.
tiers et fàccefleurs, pour les ufages publics de cette Province et 'le foutien du- ou'
vernement d'icelle, dans la maniere ci deffus- mentionnéeec réglée,; et 1 fera rendu

acompte àSa 'ajefé, fes 'héritiers-et 'hcceffeurs de l'emploi-de tels argent, amendes
forfaitures ét-pénalités dansila maniere et:forme qu'elle 'eo-donnera, par 'a voie des
Lords Coinmiflaires du Tréfor de Sa; Majefté pour le tems d'alors.'

XL Et -qu'il foit de plus 'atué par l'autorité fafdite que cet Aae fera pris et
-con fidéré comme Aae publiç et admis judiciairement par tous J uges et autres peron at
nes fans qu'il foit fpécialement plaidé
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